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DU 17 JANVIER 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 26 septembre 
2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le n ° 
2049/287 /REC-18, par laquelle monsieur Innocent Nounagnon 
DOHOU, 04 BP 494, Cotonou, forme un recours au sujet de son 
« licenciement pour abandon de poste et sans droits» par Bénin 
Télécoms SA et du non-remboursement de sa « cotisation de 
caisse de secours » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que le requérant expose qu'il a été licencié en 2005 
par Bénin Télécoms SA pour abandon de poste alors que des 
justificatifs de ses absences pour cause de maladie ont été 
régulièrement déposés par ses parents et amis; qu'après avoir 
recouvré sa santé, il a entrepris des démarches qui ont conduit le 
ministre du Travail et de la Fonction publique à interpeller la 
direction générale de Bénin Télécoms SA sur la régularité de son 

-






